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IF LAMF dans le processus décisionnel
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Veille + présence sur Bxl + relais des préoccupations

1.Préparation

2. Consultation

EUROPEAN
COMMISSION

3. Proposition

Des relais importants:

2000

MEPLF : Maison européenne des pouvoirs
locaux frangais

Parlement européen: de nombreux députés
NE ont (eu) un mandat local

Auditions par le Parlement frangais et les services de I'Etat

Comité des Régions: I'AMF désigne 6
i 23 maires titulaires et 6 suppléants

uropéenne
:t. L'Europe
vec le Fonds

entrégional. | L€ partenariat doit étre le plus large
possible (au-dela du franco-frangais)




